Montréal, le 10 janvier 2006
Par courriel
Me Yves Fréchette

Affaires juridiques – Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque Ouest

4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4

Objet :
Demande d’approbation du contrat d’approvisionnement en électricité découlant de l’appel d’offres A/O 2004-02



Dossier de la Régie : R-3593-2005

Cher confrère,

La Régie accuse réception de la demande mentionnée en titre en date du 6 janvier 2006. 
Elle constate cependant qu’aucune référence n’est faite au rapport de constatations de la Régie qui vous a été transmis, ainsi qu’au fournisseur choisi, et qu’aucune suite n’est donnée au dit rapport. 

La demande telle que présentée ne rencontre pas les prescriptions contenues au paragraphe 1 du Règlement sur les conditions et les cas où la conclusion d’un contrat d’approvisionnement par le distributeur d’électricité requiert l’approbation de la Régie de l’énergie en ce qui a trait aux informations qu’elle doit contenir et plus particulièrement :

« 70 :
le cas échéant, les suites données par le distributeur d’électricité au rapport de la Régie préparé dans le cadre de l’exercice de son pouvoir de surveillance de la procédure d’appel d’offres et d’octroi ainsi que du code d’éthique. »
La Régie considère que dans l’état actuel, la demande est non valablement présentée et qu’elle doit être complétée avant qu’elle ne puisse être considérée comme déposée auprès de la Régie pour qu’elle en amorce l’examen.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/
